
DECISIONS DU MAIRE PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 2122-22 DU 

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

MAI 2023 

 

DEC_2023_083  Retrait total anticipé des placements de fonds de 1 000 000 € sur le 

compte à Terme ouvert auprès de l’Etat n° 0941092200108633 

DEC_2023_085   Dépôt d’un dossier de déclaration préalable portant sur l’installation 

d’une arche rue de Paris. 

DEC_2023_086 Approbation du dépôt d’une déclaration préalable d’urbanisme pour 

l’installation d’une nouvelle clôture au droit de la RPA Jeanne d’Albret. 

DEC_2023_089 Régie d’avances Mairie, extension de la liste des dépenses 

autorisées : dotations vestimentaires. Cet acte modificatif annule et remplace la décision 

n° 2017-37 en date du 12 décembre 2017. 

           

 

 

 
























